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Précision d'expert
Le droit de renonciation d'un contrat d'assurance vie est prorogé si le contrat ne comporte pas de note d'information conforme.
La Cour de cassation (Civ. 2e, 7 mars 2006), juridiction suprême en France, vient de confirmer que le droit de renonciation
(rétractation) est toujours ouvert aux assurés dont les contrats d'assurance vie ne comportent pas de note d'information conforme

aux dispositions des articles L.132-5-1 et A.132-4 du Code des assurances.
Il en va ainsi notamment, en cas de défaut de note d'information (en tant que document distinct des conditions générales),
manque d'information sur les valeurs de rachat, les risques liés aux contrats en unités de compte, indication des modalités de
l'exercice de la faculté de renonciation.
Si l'analyse du contrat révèle les manquements sus-définis, l'assuré pourra valablement renoncer à son contrat par courrier
recommandé avec accusé de réception et la compagnie d'assurance devra lui restituer la totalité des primes investies, y compris
les frais de souscription.
Cette possibilité est donc judicieuse pour l'assuré qui a subi des pertes conséquentes sur ses contrats d'assurance vie investis en
unités de compte ou sur des contrats à précompte de frais.
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Cinc|uième Suisse

Statistique des Suisses
de l'étranger 2005

Répartition par continent 2005

Détails 2005

Groupes d'âge (intérieur)
0-18: 23 % (20 %)
18-65: 61 % (63 %)
65-...: 16 % (17 %)

Double-nationaux: 71%

Femmes: 58 %

Votants: 105'212 (22%)
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